
COMMISSION EUROPÉENNE 
DG Emploi, affaires sociales et inclusion 

Économie sociale de marché dans les États membres II : FSE 
Roumanie, Bulgarie, Malte 

Bruxelles, •¿У. f!  ,  ļļgļ Ζ, 
EMPL/F5/PH/OC/ad 

NOTE POUR LE DOSSIER 

Sujet: FSE et la Foundation SERA en Roumanie 

Le 16 novembre 2012, l'Autorité de Gestion pour le Programme Opérationnel 
« Développement de la Capacité Administrative » a envoyé une lettre à la Commission 
Européenne pour l'informer sur les démarches effectuées au sujet: de la Fondation 
SERA (Annexe 1). 

Le 24 octobre 2012, l'Autorité de Gestion a contacté le Ministère du Travail ,  
bénéficiaire du projet « Améliorer l'efficacité organisationnelle du système de protection 
de ľ en lance en Roumanie », code SMIS n026554, afin d'obtenir des informations 
concernant le déroulement du projet dont la Fondation SERA est partenaire (activités, 
difficultés, possibles irrégularités identifiées dans la mise en œuvre du projet). 

En parallèle. Γ Autorité de Gestion a envoyé, pour information, la lettre du représentant 
de la Commission Européenne au Secrétaire d'Etat. M. Ra/van Cotovelca du Ministère 
des Affaires Européennes. 

De plus. Γ Autorité de Gestion annonce une mission de vérification et de contrôle pour 
la période des 21 -23 novembre au projet où la Fondation SERA est partenaire. Le 27 
novembre 2012. la directrice de l'Autorité de Gestion nous communique par téléphone 
que cette mission sera prolongée jusqu'à la première semaine de décembre. 

Le 26 novembre 2012. ľ Autorité de Gestion a envoyé à la Commission Européenne un 
complément d'information au sujet des démarches effectuées concernant: la Fondation 
SERA, autres que celles mentionnées dans la correspondance enregistrée sous la 
référence Ares (2012)1353836 du 16/11/2012 (Annexe 2), 

Le 21 novembre 2012, l'Autorité de Gestion a envoyé deux lettres à ľ attenti on du 
Ministère du Travail, de la Famille et de la Protection Sociale et de l'Office Roumain des 
Adoptions. Il a été demandé aux deux institutions de bien vouloir communiquer les 
informations quant à une possible implication de la Fondation SERA dans les activités 
d'évaluation de la réforme des politiques de protection de l'enfance, ainsi que dans le 
domaine des adoptions internationales. 
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Le 26 novembre 2012 également, trois lettres ont été adressées au Procureur de la Haute 
Cour de Cassation et de la Justice (Ministère Public), du Ministre de la Justice et de 
l'Inspecteur général pour l'Inspection générale de la police roumaine. L'Autorité de 
Gestion souhaite, par ces trois lettres, recevoir des informations (dans leur domaine 
respectif de compétence) au sujet de l'activité de la Fondation SERA, dans le domaine de 
la protection de ľ en fance. 

L'Autorité de Gestion s'engage à envoyer les réponses des institutions précitées à la 
Commission Européenne avec diligence. 

Annexe 1 : Fax envoyé par l'Autorité de Gestion Ares (2012)1353836 du 16/11/2012 
Annexe 2 : Fax envoyé par l'Autorité de Gestion le 26/11/2013 (complément 

d'information) 


